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Ségur rétroactive pour tous

Par Mandys, le 03/09/2024 à 09:35

Bonjour je bénéficie de la prime Ségur 2024 texte de loi validé en juin 2024 cette prime est
rétroactive au premier janvier 2024 mon employeur vient de faire une régularisation mais
uniquement du premier janvier au 13 mars 2024 en effet je suis en arrêt depuis le 14 mars.
Étant donné qu'il n'y a plus de revalorisation de la part de la CPAM qui va me payer cette
prime à partir du 14 mars c'est un montant de 183€ net par mois.

Cordialement

Par Louxor_91, le 03/09/2024 à 10:32

Bonjour,

et la question est...?

Par Mandys, le 03/09/2024 à 14:12

Qui va me payer la prime Ségur du 14 mars à aujourd'hui
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